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(Paris, le 19 décembre 2008)  --- A partir de janvier 2009, les Caisses d’Epargn e 
donnent une nouvelle impulsion à leur politique d’e ngagement dans la société. 
Fortement marquée pendant 8 ans par le financement de missions d’intérêt général, 
leur démarche évolue vers une stratégie globale de contribution au développement 
durable.   
 
Adoptée par l’Assemblée Générale de la Fédération Nationale des Caisses d’Epargne le 15 
décembre dernier, cette nouvelle stratégie confirme la vocation sociétale des Caisses 
d’Epargne tout en supprimant le cadre réglementaire dans lequel elles exerçaient leurs 
missions d’intérêt général depuis 2000. 
 
La loi de modernisation de l’économie, votée en août 2008, réaffirme la spécificité des 
Caisses d’Epargne dans la lutte contre l’exclusion bancaire et financière et met fin à 
l’obligation légale de financement de projets d’économie locale et sociale (PELS) tels qu’ils 
étaient définis dans la loi relative à l’épargne et à la sécurité financière du 25 juin 1999. 
Durant 8 ans, au titre des PELS, les Caisses d’Epargne ont financé 18 000 projets de 
solidarité pour environ 325 millions d’euros. 
 
A partir de 2009, elles mettent en place une politique de responsabilité sociale composée à 
la fois d’engagements externes partagés (philanthropie, inclusion financière) et d’initiatives à 
caractère social ou environnemental dans la gestion de leur activité. Au total, elles 
consacreront chaque année 1% de leur Produit Net Bancaire* à cette politique de RSE, 
comme elles s’y sont engagées dans le cadre de leur programme de développement durable 
Bénéfices Futur.  
 
Cette nouvelle politique permettra de financer des initiatives dans trois domaines : 
 

� La philanthropie . Les Caisses d’Epargne soutiendront prioritairement des initiatives 
de mécénat local dans les domaines de la solidarité, la culture ou encore 
l’environnement. Dans ce domaine, c’est la pertinence de la réponse à des besoins 
sociaux identifiés qui sera recherchée et mesurée ; 

 
� L’inclusion financière . Les Caisses d’Epargne vont renforcer leur implication en 

faveur des particuliers et créateurs d’entreprise qui rencontrent des difficultés d’accès 
ou d’usage des produits et services financiers. A cet effet, elles ont déjà mis en place 
en 2006 le dispositif Parcours Confiance, qui porte notamment l’activité de 
microcrédit et d’accompagnement des personnes en recherche d’équilibre financier ;  

 
� Innovation sociale ou environnementale dans la gest ion de l’activité . Les 

initiatives qui seront prises dans ce domaine matérialisent le virage de « l’intérêt 
général » à la responsabilité sociale. Les Caisses d’Epargne vont ainsi pouvoir 
apporter des améliorations en matière de protection de l’environnement, de 
gouvernance, de relations avec leurs clients et leurs fournisseurs… 
  

 
 
 

La politique de responsabilité sociale des Caisses 
d’Epargne franchit une nouvelle étape en 2009 



 

D’autre part, à l’heure où se prépare le renouvellement des administrateurs de Sociétés 
Locales d’Epargne (SLE), prévu début 2009, les Caisses d’Epargne entendent associer 
directement une partie de ces 5 000 futurs représentants des sociétaires à la mise en œuvre 
de leur politique d’engagement dans la société. Véritables « capteurs » des réalités 
économiques et sociales des territoires, les administrateurs de SLE constituent une force 
vive indispensable au succès de cette politique. 
 
Ce programme traduit la volonté des Caisses d’Epargne d’inscrire leur engagement dans 
une logique de proximité renforcée et de performance économique, sociale et 
environnementale. 
 
Par la mise en place de cette politique d’engagement, les Caisses d’Epargne confirment leur 
capacité d’innovation et d’adaptation aux besoins de leur environnement tout en préservant 
leur ancrage territorial et leur engagement auprès des acteurs de l’économie sociale. 
 
* A titre indicatif, 1% du PNB en 2007 représente 62,1 M€ 
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